
Un·e étudiant·e diplômé·e
dans l’année universitaire

Thèse: 3 cr.
Mémoire: 1 cr.

Essai doctoral: 1 cr.
Travail dirigé: 0,5 cr.

Rapport de stage: 0,25 cr.

Date: « rapport définitif » 
saisi par TGDE

• Codirection entre membres SGPUM: 
fractionnement (50/50 ou selon entente)

• Codirection avec personne non-SGPUM ou 
cotutelle: pleine reconnaissance

• Étudiant·e·s non-UdeM: pas de 
reconnaissance

Franchise annuelle 
de 1,5 crédits

Franchise 
comblée?

Crédits 
appliqués à 
réduire la 
franchise

Non

Oui
Banque 

déjà pleine 
(9 cr.)?

Crédits 
perdus

Non

Oui

Versement dans 
la banque

Max 0,5 au total pour le 
cheminement d’un·e

même étudiant·e

Reconnaissance des crédits d’encadrement: au 31 août de chaque année*

Utilisation des crédits d’encadrement: entre janvier et mai, pour votre charge d’enseignement de l’année à venir

Crédits en banque 
pour dégrèvements 

de cours

Les utiliser réduirait votre 
charge de cours pour 
l’année à moins de 6 

crédits? 

Certains crédits 
atteindront-ils 
les 3 ans dans 

la banque?

Oui

Oui

Utilisation non 
permise

Vous pouvez demander 
un dégrèvement de cours 

(max. 3 cr.)
Non

Voir le guide p.5 
(Utilisation des crédits)

La direction accepte Vous avez un 
dégrèvement

Les crédits s’accumulent 
en banque (max. 9)

La direction 
reporte d’un an

Vous ne 
demandez pas

Votre choix: 
report doublé 
ou conversion

Report doublé: 
vous pourrez 
demander max.  6 
cr. l’an prochain.

Ces crédits seront convertis en 
fonds (2 667$ / cr. pour l’embauche 
de ressources humaines ou bourses)

Conversion

Non

sgpum@umontreal.ca // 514-343-6636

Ce diagramme est fourni à titre informatif. Seul le texte de la convention collective a valeur légale. Écrivez-nous en cas de besoin.

*Excepté les deux premières 
périodes: 
- 1er juin 2018 au 31 déc. 2019
- 1er jan. 2020 au 31 août 2020

mailto:sgpum@umontreal.ca
mailto:sgpum@umontreal.ca?subject=Diagramme%20sur%20la%20charge%20d'encadrement

